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République Française 
 

Département 
Maine-et-Loire 
 

Commune  
BRISSAC LOIRE AUBANCE 
 
 

 
 

 

 
 

Présents 
BARANGER Jocelyn 
BARGEL Thierry  
BAZIN Patrice 

BERTHAUD Claire  
BOUJU Isabelle 
BOULTAREAU Manon 
BROCHARD Cécile – arrivée au point 3 

BROHAND Loïc  

BRUNIER-COULIN Marie-Pierre 
DERSOIR Armelle 
DESME Francine 
DROUET Ghislaine 
DROUIN Nadia 

FOURNIER Gilles 
GALLARD Thierry 
GOULU Isabelle 
GUERET Lydie 
LAMOUREUX Frédéric  
LAROCHE Florence 
LE MASLE Didier 
LEBEL Bruno 
LECLERC Alice 
LEHEE Stephen 
LEROUGE Eric 
LEROUX Eric  
 

LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
MORON Olivier 
PERCEVAULT Erick 
PLESSIS Fabien  
RABOUIN Céline 
ROSELIER Alain 
ROUSSEL Mathieu 
RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-3-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



 

3. 
FINANCES PUBLIQUES – SUBVENTIONS - Sollicitation DETR/DSIL pour la 

mise en conformité des établissements recevant du public de Brissac Loire 
Aubance 

 
Mme le Maire donne la parole à M. MERCIER, Adjoint à la Gestion Technique du Territoire qui informe 

le Conseil Municipal que dans le cadre de la gestion de ses bâtiments, la commune se doit d’assurer la 

sécurité publique de ses usagers et de son personnel. 

A ce titre un bureau de contrôle a été missionné par la commune pour diagnostiquer une partie de ses 

établissements. Des non-conformités ont été relevées obligeant la collectivité à faire réaliser des 

travaux de mises aux normes. 

Ces travaux ont été évalués à 180 000 € HT (date de valeur janvier 2023). 

Il s’agit notamment de travaux d’isolement au feu et d’électricité. 

Les établissements concernés par les travaux sont : 

- Les salles associatives situées au-dessus de la bibliothèque de Brissac-Quincé 

- Le prieuré de Saint Rémy la Varenne 

- La salle de l’aérogare de Brissac-Quincé 

- L’Hôtel de ville de Brissac-Quincé 

- Le local cyclistes de Brissac-Quincé 

- La salle des amis réunis à Charcé Saint Ellier / Aubance 

- La salle Perrine à Saulgé-L’hopital 

- L’office de restauration de la salle SECHER à Vauchrétien 

 
 

Pour sa réalisation, ce projet peut bénéficier d’une subvention DETR/DSIL à hauteur de 35% du 

montant HT des travaux. 

Le plan de financement est le suivant. 

 Montant (HT) % 

Commune 117 000 € 65 

DETR/DSIL 63 000 € 35 

TOTAL 180 000 € 100 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 
 

  42 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   0 ABSTENTION 
 

APPROUVE cette demande de subvention DETR/DSIL comme décrit ci-dessus et charge Madame Le 

Maire, ou son représentant, de signer tout document relatif à cette demande et de le transmettre 

au service de l’état. 

Rendu exécutoire par 
Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 

Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 

 

 

n°délib : D2023-02-07-3 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-3-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



République Française 
 

Département 
Maine-et-Loire 
 

Commune  
BRISSAC LOIRE AUBANCE 
 
 

 
 

 

 
 

Présents 
BARANGER Jocelyn 
BARGEL Thierry  
BAZIN Patrice 

BERTHAUD Claire  
BOUJU Isabelle 
BOULTAREAU Manon 
BROCHARD Cécile – arrivée au point 3 

BROHAND Loïc  

BRUNIER-COULIN Marie-Pierre 
DERSOIR Armelle 
DESME Francine 
DROUET Ghislaine 
DROUIN Nadia 

FOURNIER Gilles 
GALLARD Thierry 
GOULU Isabelle 
GUERET Lydie 
LAMOUREUX Frédéric  
LAROCHE Florence 
LE MASLE Didier 
LEBEL Bruno 
LECLERC Alice 
LEHEE Stephen 
LEROUGE Eric 
LEROUX Eric  
 

LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
MORON Olivier 
PERCEVAULT Erick 
PLESSIS Fabien  
RABOUIN Céline 
ROSELIER Alain 
ROUSSEL Mathieu 
RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-4-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



4. 
FINANCES PUBLIQUES – SUBVENTIONS - Sollicitation DETR/DSIL pour la 
sécurisation des abords du collège Saint Vincent à Brissac Loire Aubance 

 
 
Mme le Maire informe le Conseil Municipal que la commune et les représentants du collège Saint 

Vincent ont constaté un accroissement des flux de véhicules légers et de cars aux heures d’entrées et 

de sorties des élèves. 

Aussi, la commune souhaite réaliser des travaux de confortement pour renforcer la sécurité de ses 

usagers aux abords du collège situé à Vauchrétien. 

Le projet consiste à créer une voie dédiée à la circulation des véhicules pour éviter que tous les usagers 

(piétons, cars…) circulent sur un même espace inadapté. 

Le cout global de l’opération a été évalué à 315 000 €ht (date de valeur janvier 2023). 

Pour sa réalisation, ce projet peut bénéficier d’une subvention DETR/DSIL à hauteur de 35% du 

montant HT de l’opération. 

Le plan de financement est le suivant : 

 Montant (HT) % 

Commune 75 000 € 24 

Région Pays de la Loire 130 000 € 41 

DETR/DSIL 110 000 € 35 

TOTAL 315 000 € 100 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 
 

  42 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   0 ABSTENTION 
 

APPROUVE cette demande de subvention DETR/DSIL comme décrit ci-dessus et charge Madame Le 
Maire, ou son représentant, de signer tout document relatif à cette demande et de le transmettre 
au service de l’état. 
 

 

 

 

 

 

Rendu exécutoire par 
Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 

Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 

 

 

n°délib : D2023-02-07-4 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-4-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



République Française 
 

Département 
Maine-et-Loire 
 

Commune  
BRISSAC LOIRE AUBANCE 
 
 

 
 

 

 
 

Présents 
BARANGER Jocelyn 
BARGEL Thierry  
BAZIN Patrice 

BERTHAUD Claire  
BOUJU Isabelle 
BOULTAREAU Manon 
BROCHARD Cécile – arrivée au point 3 

BROHAND Loïc  

BRUNIER-COULIN Marie-Pierre 
DERSOIR Armelle 
DESME Francine 
DROUET Ghislaine 
DROUIN Nadia 

FOURNIER Gilles 
GALLARD Thierry 
GOULU Isabelle 
GUERET Lydie 
LAMOUREUX Frédéric  
LAROCHE Florence 
LE MASLE Didier 
LEBEL Bruno 
LECLERC Alice 
LEHEE Stephen 
LEROUGE Eric 
LEROUX Eric  
 

LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
MORON Olivier 
PERCEVAULT Erick 
PLESSIS Fabien  
RABOUIN Céline 
ROSELIER Alain 
ROUSSEL Mathieu 
RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-5-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



 

5. 
FINANCES PUBLIQUES – SUBVENTION - Sollicitation DETR/DSIL pour la 

réhabilitation du centre socioculturel « ENJEU » de Brissac Loire Aubance 
 
Mme Le Maire donne la parole à Mme BROCHARD, Adjointe à l’Enfance-Jeunesse, qui informe le 

Conseil Municipal que dans le cadre du développement de l’activité socioculturelle de son territoire, 

la commune a engagé une réflexion concernant son centre associatif « ENJEU » situé à Brissac-Quincé. 

Les locaux offrent un espace d’activités et d’échanges créant un lien social intergénérationnel fort et 

reconnu. Mais ces locaux vétustes, devenus étroits, énergivores et relevant de non-conformités 

doivent faire l’objet d’une réhabilitation. 

Le projet consiste donc à : 

- étendre l’activité du centre dans un logement libéré, 
- améliorer le confort des usagers et du personnel, 
- renforcer l’isolation thermique sur l’ensemble du bâti avec un objectif d’obtenir un 
gain énergétique de 40% par rapport à la consommation actuelle, 
- mettre aux normes de sécurité l’établissement. 

 

Le cout global de l’opération est évalué à 405 000 € HT (date de valeur janvier 2023). 

Pour sa réalisation, ce projet peut bénéficier d’une subvention DETR/DSIL à hauteur de 35% du 

montant HT de l’opération. 

Le plan de financement est le suivant. 

 Montant (HT) % 

Commune 187 250 € 46 

Région des Pays de la Loire 19 000 € 5 

SIEML 12 000 € 3 

Caisse d’Allocation Familiale 45 000 € 11 

DETR/DSIL 141 750 € 35 

TOTAL 405 000 € 100 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 
 

  42 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   0 ABSTENTION 
 

APPROUVE cette demande de subvention DETR/DSIL comme décrit ci-dessus et charge Madame Le 
Maire, ou son représentant, de signer tout document relatif à cette demande et de le transmettre 
au service de l’état. 
 

 

Rendu exécutoire par 
Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 

Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 

 

 

n°délib : D2023-02-07-5 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-5-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



République Française 
 

Département 
Maine-et-Loire 
 

Commune  
BRISSAC LOIRE AUBANCE 
 
 

 
 

 

 
 

Présents 
BARANGER Jocelyn 
BARGEL Thierry  
BAZIN Patrice 

BERTHAUD Claire  
BOUJU Isabelle 
BOULTAREAU Manon 
BROCHARD Cécile – arrivée au point 3 

BROHAND Loïc  

BRUNIER-COULIN Marie-Pierre 
DERSOIR Armelle 
DESME Francine 
DROUET Ghislaine 
DROUIN Nadia 

FOURNIER Gilles 
GALLARD Thierry 
GOULU Isabelle 
GUERET Lydie 
LAMOUREUX Frédéric  
LAROCHE Florence 
LE MASLE Didier 
LEBEL Bruno 
LECLERC Alice 
LEHEE Stephen 
LEROUGE Eric 
LEROUX Eric  
 

LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
MORON Olivier 
PERCEVAULT Erick 
PLESSIS Fabien  
RABOUIN Céline 
ROSELIER Alain 
ROUSSEL Mathieu 
RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-6-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



 

6. 
FINANCES PUBLIQUES – SUBVENTION –  

Sollicitation DETR/DSIL pour la sécurisation des écoles de  
Brissac Loire Aubance 

 
Mme Le Maire donne la parole à Erick PERCEVAULT, Conseiller Municipal, qui informe le Conseil 

Municipal que dans le cadre de la sécurisation de ses établissements publics et en particulier de ses 

écoles, la commune souhaite mettre en place un dispositif visant à permettre aux enseignants de 

maitriser les entrées dans les établissements scolaires. 

Le projet consiste à répondre au plan Vigipirate et créer un contrôle d’accès pour les écoles de 

Chemellier, Coutures, Saint Rémy La Varenne, Les Alleuds, Luigné, Saulgé l’Hôpital, Saint Saturnin/Loire 

et Vauchrétien. L’école de Brissac-Quincé est en cours de déploiement de ce dispositif. 

Les travaux ont été évalués à 75 500 € HT (date de valeur janvier 2023). 

Pour sa réalisation, ce projet peut bénéficier d’une subvention DETR/DSIL à hauteur de 35% du 

montant HT des travaux. 

Le plan de financement est le suivant. 

 Montant (HT) % 

Commune 49 075 € 65 

DETR/DSIL 26 425 € 35 

TOTAL 75 500 € 100 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 
 

  42 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   0 ABSTENTION 
 

APPROUVE cette demande de subvention DETR/DSIL comme décrit ci-dessus et charge Madame Le 

Maire, ou son représentant, de signer tout document relatif à cette demande et de le transmettre 

au service de l’état. 

 

Rendu exécutoire par 
Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 

Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 

 

 

n°délib : D2023-02-07-6 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-6-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



République Française 
 

Département 
Maine-et-Loire 
 

Commune  
BRISSAC LOIRE AUBANCE 
 
 

 
 

 

 
 

Présents 
BARANGER Jocelyn 
BARGEL Thierry  
BAZIN Patrice 

BERTHAUD Claire  
BOUJU Isabelle 
BOULTAREAU Manon 
BROCHARD Cécile – arrivée au point 3 

BROHAND Loïc  

BRUNIER-COULIN Marie-Pierre 
DERSOIR Armelle 
DESME Francine 
DROUET Ghislaine 
DROUIN Nadia 

FOURNIER Gilles 
GALLARD Thierry 
GOULU Isabelle 
GUERET Lydie 
LAMOUREUX Frédéric  
LAROCHE Florence 
LE MASLE Didier 
LEBEL Bruno 
LECLERC Alice 
LEHEE Stephen 
LEROUGE Eric 
LEROUX Eric  
 

LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
MORON Olivier 
PERCEVAULT Erick 
PLESSIS Fabien  
RABOUIN Céline 
ROSELIER Alain 
ROUSSEL Mathieu 
RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-7-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



7. 
FINANCES PUBLIQUES - SUBVENTIONS –  

Demande de DETR fonctionnement pour France services 
 
Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal la mise en service de France Services en septembre 2020. 

Le fonctionnement, supporté par la collectivité, fait l’objet de co-financement dans le cadre du FNADT 

et FIO, ainsi que depuis 2021 d’une attribution au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux). 

Cette dernière aide sort du cadre « traditionnel » des subventions DETR et ne correspond pas à un taux 

de travaux, mais à un montant forfaitaire de participation aux frais de fonctionnement de 15 000 €. 

Il est rappelé au Conseil Municipal le montage financier du bâtiment France Services : 

AUTOFINANCEMENT COMMUNE 123 584 € 24% 

SUBVENTIONS 310 405 € 60% 

CTR 110 155 € 21% 

DSIL 200 250 € 39% 

RECUPERATION TVA 85 162 € 16% 

TOTAL 519 151 € TTC 100% 

 

Le coût de fonctionnement ANNUEL 2022 de France Services s’arrête ainsi : 

DEPENSES ANNUELLES  

DE FONCTIONNEMENT  % 

RECETTES ANNUELLES 

DE FONCTIONNEMENT 

FLUIDES 3 725.66 4 %     

PETIT ENTRETIEN 2 826.16 3 %     

TELECOMMUNICATION 1 945.44 2 %     

ENTRETIEN LOCAUX 7 771.92 8 %     

DIVERS 466.46 0.5 % FNADT et FIO* 30 000 € 

MASSE SALARIALE (2 ETP) 80 150.99 82.5% DETR fonctionnement 15 000 € 

TOTAL 96 886.63 100%  TOTAL 45 000 € 

Solde du coût annuel de fonctionnement pour la collectivité : 51 886.63 € 

* FNADT : Fonds National et D’Aménagement et de Développement du Territoire 

FIO : Fonds InterOpérateurs 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 
 

  42 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   0 ABSTENTION 
SOLLICITE une DETR fonctionnement pour France Services à hauteur de 15 000 € et constituer le 

dossier correspondant 

CHARGE Mme le Maire, ou son représentant, de signer tout document relatif à ce dossier 

Rendu exécutoire par 
Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 

Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 

 

n°délib : D2023-02-07-7 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-7-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023
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Présents 
BARANGER Jocelyn 
BARGEL Thierry  
BAZIN Patrice 

BERTHAUD Claire  
BOUJU Isabelle 
BOULTAREAU Manon 
BROCHARD Cécile – arrivée au point 3 

BROHAND Loïc  

BRUNIER-COULIN Marie-Pierre 
DERSOIR Armelle 
DESME Francine 
DROUET Ghislaine 
DROUIN Nadia 

FOURNIER Gilles 
GALLARD Thierry 
GOULU Isabelle 
GUERET Lydie 
LAMOUREUX Frédéric  
LAROCHE Florence 
LE MASLE Didier 
LEBEL Bruno 
LECLERC Alice 
LEHEE Stephen 
LEROUGE Eric 
LEROUX Eric  
 

LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
MORON Olivier 
PERCEVAULT Erick 
PLESSIS Fabien  
RABOUIN Céline 
ROSELIER Alain 
ROUSSEL Mathieu 
RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 



7 bis. 
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES 

CREDITS PAR ANTICIPATION 

ANNULE ET REMPLACE la délibération du 17 janvier 2023 
Mme le Maire donne la parole à M. BAZIN, Adjoint aux finances, qui rappelle que le vote du budget 
principal est fixé en mars 2023. Dans l’attente de ce vote, L’article L 1612-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) autorise Mme le Maire à engager les dépenses de fonctionnement 
dans la limite des crédits ouverts au titre de l’exercice antérieur :  
« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de 
ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente. » 
 
Concernant la section d’investissement, seules les dépenses considérées comme des restes à réaliser, 
et dont la liste est dressée en fin d’exercice précédent, peuvent être mandatées par l’ordonnateur 
avant le vote du budget. Afin de ne pénaliser ni l’activité de la collectivité, ni les entreprises conduites 
à intervenir avant le vote du budget, il est opportun d’autoriser Mme le Maire à engager des crédits 
d’investissement sur la base de ce même article L 1612-1 du C.G.C.T. qui prévoit que :  
« En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette. » 
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. Les 
dépenses ainsi autorisées dans l’attente du vote du budget engagent la collectivité locale dans la 
mesure où elles devront être reprises a minima au budget de l’exercice concerné. 
 
Par conséquent,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 
 

42 VOIX POUR   0 VOIX CONTRE    0 ABSTENTION 
 
AUTORISE Mme le Maire, ou son représentant, jusqu’à l’adoption du Budget primitif 2023 à engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, et 
présentés comme suit : 

 

 

 
 

Rendu exécutoire par 
Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 

Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 

 

Crédits ouverts au budget 2022 Crédits ouverts par anticipation 

Opération
Restes à 

réaliser

Crédits à prendre en 

compte
article montant en €

90 Divers 505 436,31 €       216 779,90 €  288 656,41 €                72 164,10 €      21318 20 000,00 €    

97 Réseaux 516 081,48 €       54 304,50 €    461 776,98 €                115 444,25 €    21318 10 000,00 €    

-  €                  2031 25 000,00 €    

129 Affaires foncières 15 000,00 €         -  €                 15 000,00 €                  3 750,00 €        2111 3 000,00 €       

138 Mairies 560 465,43 €       331 560,75 €  228 904,68 €                57 226,17 €      2051 40 000,00 €    

140 Salle des fêtes 15 000,00 €         -  €                 15 000,00 €                  3 750,00 €        2188 3 750,00 €       

143 Bâtiments sépcifiques 1 760 601,31 €   657 252,17 €  1 103 349,14 €             275 837,29 €    2313 125 000,00 €  

Crédit pouvant 

être ouvert
Opération

n°délib : D2023-02-07-7bis 
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Présents 
BARANGER Jocelyn 
BARGEL Thierry  
BAZIN Patrice 

BERTHAUD Claire  
BOUJU Isabelle 
BOULTAREAU Manon 
BROCHARD Cécile – arrivée au point 3 

BROHAND Loïc  

BRUNIER-COULIN Marie-Pierre 
DERSOIR Armelle 
DESME Francine 
DROUET Ghislaine 
DROUIN Nadia 

FOURNIER Gilles 
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LE MASLE Didier 
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LEVEY Marc 
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MORON Olivier 
PERCEVAULT Erick 
PLESSIS Fabien  
RABOUIN Céline 
ROSELIER Alain 
ROUSSEL Mathieu 
RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-8-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



8. 
FINANCES PUBLIQUES – SCOLAIRE – Approbation d’une participation 

financière pour la scolarisation d’enfants sur la commune de St Melaine sur 
Aubance 2020-2021 

 

Mme le Maire donne la parole à M. PERCEVAULT, Maire délégué de Brissac-Quincé, qui expose au 

Conseil Municipal : 

- que l’article L212-8 du Code de l’Education prévoit que la répartition des dépenses de 

fonctionnement, lorsque les écoles maternelles, les classes enfantines ou les écoles élémentaires 

publiques d’une commune reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, 

se fait par accord entre la commune d’accueil et la commune de résidence ; 

- que l’école Armand Brousse de St Melaine sur Aubance reçoit par dérogation, des élèves dont les 

familles sont domiciliées dans la commune déléguée de Vauchrétien; 

- que l’article L.212-8 précité, précise le calcul de la contribution de la commune de résidence ; 

- qu’il est tenu compte des ressources de cette commune, du nombre d’élèves de cette commune 

scolarisés dans la commune d’accueil et du coût moyen par élève calculé sur la base des dépenses de 

l’ensemble des écoles publiques de la commune d’accueil ; les dépenses à prendre en compte à ce titre 

sont les charges de fonctionnement, à l’exclusion de celles relatives aux activités périscolaires. 

 

Considérant que les enfants scolarisés à l’école Armand Brousse de St Melaine sur Aubance, habitent 

la commune déléguée de Vauchrétien, 

Vu le montant demandé par la commune de St Melaine sur Aubance pour l’année scolaire 2020/2021 : 

- 180€, pour un élève en classe maternelle 

- 170€, pour un élève en classe élémentaire 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 

  42 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   0 ABSTENTION 

APPROUVE la participation financière pour la commune de St Melaine sur Aubance 

FIXE en accord avec la commune de St Melaine sur Aubance, la participation aux charges de 

fonctionnement de l’école Armand Brousse à la somme de 180€ pour un enfant en école maternelle 

et de 170€ pour un enfant en école élémentaire, pour l’année 2020/2021 

INSCRIT au budget le montant alloué pour cette seule année scolaire  

CHARGE et AUTORISE Mme le Maire, ou à défaut un adjoint, de conduire, mener à terme toute 

démarche et signer tout document relatif à cette opération  

 
Rendu exécutoire par 

Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 
Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 

 

n°délib : D2023-02-07-8 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-8-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023
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SAUVAITRE Marie 
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Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
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à 
à 
à 
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à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-9-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



 

9. 
FINANCES PUBLIQUES – SCOLAIRE – approbation d’une participation 

financière pour la scolarisation d’enfants sur la commune de St Melaine sur 
Aubance 2021-2022 

 

Mme le Maire donne la parole à M. PERCEVAULT, Maire délégué de Brissac-Quincé, qui expose au 

Conseil Municipal : 

- que l’article L212-8 du Code de l’Education prévoit que la répartition des dépenses de 

fonctionnement, lorsque les écoles maternelles, les classes enfantines ou les écoles élémentaires 

publiques d’une commune reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, 

se fait par accord entre la commune d’accueil et la commune de résidence ; 

- que l’école Armand Brousse de St Melaine sur Aubance reçoit par dérogation, des élèves dont les 

familles sont domiciliées dans la commune déléguée de Vauchrétien; 

- que l’article L.212-8 précité, précise le calcul de la contribution de la commune de résidence ; 

- qu’il est tenu compte des ressources de cette commune, du nombre d’élèves de cette commune 

scolarisés dans la commune d’accueil et du coût moyen par élève calculé sur la base des dépenses de 

l’ensemble des écoles publiques de la commune d’accueil ; les dépenses à prendre en compte à ce titre 

sont les charges de fonctionnement, à l’exclusion de celles relatives aux activités périscolaires. 

 

Considérant que les enfants scolarisés à l’école Armand Brousse de St Melaine sur Aubance, habitent 

la commune déléguée de Vauchrétien, 

Vu le montant demandé par la commune de St Melaine sur Aubance pour l’année scolaire 2021/2022 : 

- 317.50€, pour un élève en classe maternelle 

- 211.75€, pour un élève en classe élémentaire 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 

  42 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   0 ABSTENTION 

APPROUVE la participation financière pour la commune de St Melaine sur Aubance  

FIXE en accord avec la commune de St Melaine sur Aubance, la participation aux charges de 

fonctionnement de l’école Armand Brousse à la somme de 317.50€ pour un enfant en école 

maternelle et de 211.75€ pour un enfant en école élémentaire, pour l’année 2021/2022 

INSCRIT au budget le montant alloué pour cette seule année scolaire  

CHARGE et AUTORISE Mme le Maire, ou à défaut un adjoint, de conduire, mener à terme toute 

démarche et signer tout document relatif à cette opération  

 

 
Rendu exécutoire par 

Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 
Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 

 

n°délib : D2023-02-07-9 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-9-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023
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Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  
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SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-10-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



 

10. 
FINANCES PUBLIQUES - APPROBATION DES TARIFS DE LOCATION DU CELLIER 

DE BEL AIR 
 

 Mme Laroche rappelle au Conseil Municipal que la commune de Brissac Loire Aubance met à 

disposition des associations le Cellier de Bel Air situé sur la commune déléguée de Vauchrétien dans le 

cadre de réunions ou manifestations.  

 Suite à de nombreuses demandes, il est proposé au Conseil Municipal de l’ouvrir à la location 

privée. 

La période de location aux privés s’étendra du mois d’avril à octobre inclus. Il est donc proposé au 

Conseil municipal de voter les tarifs de cette location sur cette période. La gratuité reste valable pour 

les associations. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 

  41 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   1 ABSTENTION 

APPROUVE les tarifs mentionnés en annexe et applicable au 1er avril 2023. 

AUTORISE Mme le Maire, ou son représentant, de faire appliquer ces tarifications et signer tout 

document relatif à ce dossier 

 
Rendu exécutoire par 

Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 
Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 

 

n°délib : D2023-02-07-10 

Accusé de réception en préfecture
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RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 
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11. 
FINANCES PUBLIQUES - LECTURE PUBLIQUE –  

TARIFICATION DES BIBLIOTHEQUES 
 
La Communauté de communes Loire Layon Aubance a la compétence lecture publique depuis 2019, 
c’est-à-dire qu’elle a un rôle de coordination et d’animation du réseau de lecture publique (24 
bibliothèques). Cette compétence est partagée avec les communes. 

 

Les étapes du déploiement de la carte unique du réseau avaient été présentées aux communes en 
2021. 

 

Pour rappel, le projet de carte unique porte sur deux ambitions majeures : 

• Faire circuler les usagers (emprunt et retour dans n’importe quelle 

bibliothèque du réseau), 

• Faire circuler les documents (mise en place de navettes pour le transport des 

documents) sur le territoire CCLLA d’ici 2025. 
  

Aussi des étapes sont nécessaires pour la mise à niveau de l’ensemble des 24 bibliothèques : mise en 
place d’un catalogue commun sur Orphée, validation du scénario déploiement du réseau et 
aujourd’hui la charte de lecture publique. La charte de réseau de lecture publique, qui est en cours 
d’élaboration, propose une harmonisation des règles de prêts et des règles d’inscription en 
bibliothèque qui s’appliqueront aux communes lors de leur intégration à la carte unique. Cette 
démarche résulte d’un travail global : élus, bibliothécaires et bénévoles, membres de la CCLLA. Elle a 
été présentée en Bureau communautaire le 8 novembre 2022. 
 

La Commission « Animation » de la CCLLA a souhaité, dans ce cadre, engager le débat autour 
des tarifs des bibliothèques afin qu’une réflexion commune soit engagée en vue d’une 
simplification des grilles tarifaires. La CCLLA n’a pas la compétence pour fixer les tarifs 
(compétence communale) mais dans un souci de cohérence pour les administrés et les 
services, une grille tarifaire est proposée : 

• Un tarif par foyer : 0 €, 6 €, 12 € ou 20 € 

• Gratuité pour : 
✓ - de 18 ans, 
✓ Collectivités, partenaires, 
✓ Etudiants, service civique, 
✓ Demandeurs d’emploi, 
✓ Bénéficiaires minima sociaux, 
✓ Nouveaux arrivants, 
✓ Bénévoles des bibliothèques. 

 
Chaque abonné devra s’inscrire dans la bibliothèque de sa commune d’habitation. Voir la 
présentation jointe en annexe. 
 
Pour la commune de Brissac Loire Aubance  : 
 
Compte tenu des éléments cités précédemment dans le rapport d’activité, éléments qui 
démontrent que les orientations qui ont été prises par la municipalité : 

- Recrutement de bibliothécaires professionnelles ; 
- Augmentation du budget acquisition jusqu’à 2€/habitants en 2024 ; 
- Acquisition d’un bibliobus ; 
- Travaux à venir dans les structures de Brissac, Vauchrétien et Saint Rémy, comme indiqués 

dans le projet de territoire, 
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Orientations qui favorisent le nombre d’adhésion et l’augmentation significative du nombre de 
bénévoles qui permettront de développer une lecture publique à l’image d’une commune de plus de 
11 000 habitants. 
Dans ces conditions, sur avis de la commission culture et du bureau municipal, il est proposé de 
maintenir le dispositif de gratuité de l’adhésion, effectif depuis deux ans, lors de la mise en place de 
la bibliothèque municipale. 
Le Conseil devra voter pour ou contre le maintien du dispositif de gratuité de l’adhésion à la 
Parenthèse, bibliothèques de Brissac Loire Aubance. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 

  41 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   1 ABSTENTION 

APPROUVE le maintien du dispositif de gratuité de l’adhésion à la parenthèse 

CHARGE Mme le Maire de signer tout document relatif à ce dossier 

 
 
 
 
 

Rendu exécutoire par 
Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 

Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 
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République Française 
 

Département 
Maine-et-Loire 
 

Commune  
BRISSAC LOIRE AUBANCE 
 
 

 
 

 

 
 

Présents 
BARANGER Jocelyn 
BARGEL Thierry  
BAZIN Patrice 

BERTHAUD Claire  
BOUJU Isabelle 
BOULTAREAU Manon 
BROCHARD Cécile – arrivée au point 3 

BROHAND Loïc  

BRUNIER-COULIN Marie-Pierre 
DERSOIR Armelle 
DESME Francine 
DROUET Ghislaine 
DROUIN Nadia 

FOURNIER Gilles 
GALLARD Thierry 
GOULU Isabelle 
GUERET Lydie 
LAMOUREUX Frédéric  
LAROCHE Florence 
LE MASLE Didier 
LEBEL Bruno 
LECLERC Alice 
LEHEE Stephen 
LEROUGE Eric 
LEROUX Eric  
 

LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
MORON Olivier 
PERCEVAULT Erick 
PLESSIS Fabien  
RABOUIN Céline 
ROSELIER Alain 
ROUSSEL Mathieu 
RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 
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12. 
CULTURE – LECTURE PUBLIQUE –  

Approbation du règlement intérieur des bibliothèques 
 

Mme le Maire donne la parole à M. LEBEL, Adjoint à la Culture, qui informe le Conseil Municipal de la 

mise en place du règlement intérieur pour les trois bibliothèques du territoire, La Parenthèse. 

Ce règlement reprend les éléments suivants : 
- Accès et consultation sur place 
- Inscription 
- Modalités de prêt et de retour 

- Réservations 

- Soins aux documents et responsabilités 

- Prêts aux collectivités 

- Accès aux tablettes et postes multimédias 

- Comportement des usagers 

- Respect du règlement intérieur 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 

  42 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   0 ABSTENTION 

APPROUVE le règlement intérieur tel que présenté 

AUTORISE Mme le Maire, ou son représentant, à signer le règlement et procéder à toute 

modification de celui-ci pour toute précision, ne remettant pas en cause l’économie générale du 

document 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Rendu exécutoire par 
Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 

Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 
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République Française 
 

Département 
Maine-et-Loire 
 

Commune  
BRISSAC LOIRE AUBANCE 
 
 

 
 

 

 
 

Présents 
BARANGER Jocelyn 
BARGEL Thierry  
BAZIN Patrice 

BERTHAUD Claire  
BOUJU Isabelle 
BOULTAREAU Manon 
BROCHARD Cécile – arrivée au point 3 

BROHAND Loïc  

BRUNIER-COULIN Marie-Pierre 
DERSOIR Armelle 
DESME Francine 
DROUET Ghislaine 
DROUIN Nadia 

FOURNIER Gilles 
GALLARD Thierry 
GOULU Isabelle 
GUERET Lydie 
LAMOUREUX Frédéric  
LAROCHE Florence 
LE MASLE Didier 
LEBEL Bruno 
LECLERC Alice 
LEHEE Stephen 
LEROUGE Eric 
LEROUX Eric  
 

LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
MORON Olivier 
PERCEVAULT Erick 
PLESSIS Fabien  
RABOUIN Céline 
ROSELIER Alain 
ROUSSEL Mathieu 
RUILLARD Valérie – arrivée au point 3 

SAUVAITRE Marie 
SOURISSEAU Sylvie 
TOUCHET Robert 
 

 

Excusés avec procuration 

 
 
 
 
 
 

Absents  

BUFFET Pieric  
CATROUX Sophie 
GALLIEN Adeline 
GUELARD Thomas – excusé 
SENEZ Delphine 

 
 

 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal pour ajouter un point 7bis à l’ordre du jour :  
FINANCES PUBLIQUES – INVESTISSEMENT 2023 – ENGAGEMENTS DES CREDITS PAR ANTICIPATION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du 
jour. 

 
Secrétaire de Séance : Céline RABOUIN 

 

 

Convocation du 01/02/2023 
Conseillers en exercice : 51 
 

 Pt 1 à2 Pt 3 à  
 

Présents 35 37  
Procurations 5 5  
Votants 40 42  

BOUGEOIS Bernard  
DURAND-JALIER Agnès 
GODARD Claire 
GUILLEMOT Lionel 
GUILLET Monique 
JEAN Valérie 
MAILLET Eve 
PERCHER Aurélie 
DUCHESNE Aurélie  
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à  

ROUSSEL Mathieu 
LEVEY Marc 
MERCIER Jean-Marc 
LAMOUREUX Frédéric 
RUILLARD Valérie 
PERCEVAULT Eric 
GUERET Lydie 
LEBEL Bruno 
BOUJU Isabelle 
 

 

 

SÉANCE DU MARDI 7 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 

L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de février, à vingt heures, 
le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, salle du Tertre à Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire 
Aubance, en session ordinaire du mois de février, sous la Présidence 
de Madame SOURISSEAU Sylvie, Maire de Brissac Loire Aubance. 

Accusé de réception en préfecture
049-200064582-20230210-D2023-02-07-13-DE
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023



13. 
HABITAT – AVIS SUR LA VENTE DE LOGEMENTS SOCIAUX 

 
Mme le Maire, donne la parole à Mme SAUVAITRE, Adjointe aux solidarités, qui informe le Conseil 

Municipal que par délibération du 18/11/2021 la communauté de communes Loire Layon Aubance a 

prescrit l’élaboration de son premier Programme Local de l’Habitat. 

Le PLH se donne pour objectif de traiter les enjeux définis dans le projet de territoire portant sur : 

- Accélérer la transition énergétique en définissant le niveau d’ambition de soutien à la 

rénovation énergétique pour les 6 prochaines années 

- Accueillir des habitants en s’appuyant sur un nouveau modèle de développement : en 

optimisant le foncier, en redonnant de l’attractivité aux centre-bourgs 

- Se doter d’une stratégie de programmation de logements 

- Construire une offre locative sociale en cohérence avec l’organisation territoriale 

- En proposant une offre de types et de formes de logements plus diversifiée pour accueillir une 

plus grande diversité de ménages dans leur parcours résidentiel : jeunes actifs, jeunes 

ménages, familles, ménages itinérants, habitat participatif, habitat intergénérationnel, 

personnes âgées… 

- Développer les partenariats, les expérimentations, mais également la concertation avec la 

population dans la définition de ses politiques publiques 

 

L’Etat par son porter à connaissance reçu en date du 25 mars 2022 a précisé les principaux enjeux en 

matière d’habitat sur le territoire et en matière de logement social notamment : 

- Renforcer l’offre de logement sociaux, (objectif de production de 20 % de la production neuve, 

notamment l’offre de petits logements, accessibles aux ménages à faible ressources 

 

Les bailleurs sociaux doivent dans le nouveau modèle économique de financement du logement social 

mettre des fonds propres et pour ce faire mettent en vente une partie de leur patrimoine, et à ce titre 

sollicitent les communes préalablement à la mise en vente. 

Cependant les travaux du PLH en cours (phase diagnostic achevée en décembre 2022), ne sont pas 

assez avancés pour donner de la visibilité à la nouvelle production de logement social. A ce jour la 

reconstitution de l’offre locative sociale face à ces ventes n’est pas assurée et risque de dégrader 

encore plus la tension de la demande locative sociale existante sur le territoire. 

Dans l’attente de l’approbation du PLH, et de définition d’objectifs sur l’équilibre entre vente de 

logement social et nouvelle production, afin de donner de la visibilité à la reconstitution de l’offre 

locative, un sursis sur la vente du patrimoine locatif social des bailleurs parait nécessaire.  

VU la délibération de la CCLLA de prescription du Programme Local de l’Habitat en date du 18/11/2021, 

VU le porter à connaissance de l’Etat en date de mars 2022, 

VU la sollicitation de Maine et Loire Habitat / Podeliha, sur un programme de mise en vente de 

logements sociaux en date du 21/11/2022 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec : 

  41 VOIX POUR    0 VOIX CONTRE   1 ABSTENTION 

SURSEOIT à la vente de logements sociaux dans la commune, dans l’attente de l’approbation du 

Programme Local de l’Habitat de la communauté de communes Loire Layon Aubance 

Rendu exécutoire par 
Télétransmission en préfecture, publication et mise en ligne le 10/02/2023 

Le Maire, Sylvie SOURISSEAU 
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